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ZEENEA 
 

Société par actions simplifiée à capital variable 
au capital minimum de 1.500.000 euros 

Siège social : 156, boulevard Haussmann, 
75008 Paris 

831 065 578 R.C.S. Paris 
 

(ci-après la « Société ») 
 
 

 
PROJET DE DECISION D’AFFECTATION DU RESULTAT 

 
ACTE EXPRIMANT LE CONSENTEMENT UNANIME DES ASSOCIES 

DE LA SOCIETE ZEENEA EN DATE DU 3 JUIN 2022 
 

 
 
 

TROISIEME DECISION 
Affectation du résultat net comptable de l'exercice clos le 30 avril 2022 

 
Connaissance prise du rapport du président et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes 
annuels de l’exercice clos le 30 avril 2022, 
 
les Associés, 
 
(i) décident d’affecter le résultat net comptable de l'exercice clos le 30 avril 2022, se soldant par 

une perte de (2.870.040,82) euros, en totalité au poste « Report à nouveau », dont le solde 
débiteur est ainsi porté de (522.951,30) à (3.392.992,12) euros ; et 

 
(ii) constatent, conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, 

qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois exercices précédents. 
 

_ _ _ 
 
Fait le 3 juin 2022, 
Signé par procédé électronique. 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________                
Pour Hamouriaka 
Président 
Monsieur Guillaume Bodet 
  





2 
 

ZEENEA 
 

Société par actions simplifiée à capital variable 
au capital minimum de 1.500.000 euros 

Siège social : 156, boulevard Haussmann, 
75008 Paris 

831 065 578 R.C.S. Paris 
 

(ci-après la « Société ») 
 
 

 
DECISION D’AFFECTATION DU RESULTAT 

 
ACTE EXPRIMANT LE CONSENTEMENT UNANIME DES ASSOCIES 

DE LA SOCIETE ZEENEA EN DATE DU 3 JUIN 2022 
 

 
 
 

TROISIEME DECISION 
Affectation du résultat net comptable de l'exercice clos le 30 avril 2022 

 
Connaissance prise du rapport du président et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes 
annuels de l’exercice clos le 30 avril 2022, 
 
les Associés, 
 
(ii) décident d’affecter le résultat net comptable de l'exercice clos le 30 avril 2022, se soldant par 

une perte de (2.870.040,82) euros, en totalité au poste « Report à nouveau », dont le solde 
débiteur est ainsi porté de (522.951,30) à (3.392.992,12) euros ; et 

 
(ii) constatent, conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, 

qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois exercices précédents. 
 

_ _ _ 
 
Fait le 3 juin 2022, 
Signé par procédé électronique. 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________                
Pour Hamouriaka 
Président 
Monsieur Guillaume Bodet 
 












































